
DDEE/SC/04/06/07  
Aide Passerelle – accord de collaboration PME/Grand Compte 

 
 

Trame d’accord de collaboration de recherche PME/Gr and Compte associé à 
une aide Passerelle 

 
Identité des signataires  
PME et Grand Compte. 
 
Exposé préalable  
Origine et contexte de la recherche ou de l’innovation. Etat des lieux des 
connaissances en la matière. Propriété industrielle éventuelle détenue par chacune 
des parties. Descriptif des compétences et savoir-faire et intérêts à collaborer. 
Objectifs.  
 
1) Objet du contrat   
Etablissement d’une collaboration entre la PME et le Grand Compte avec définition 
des droits et obligations des parties pendant la collaboration et sur les résultats 
obtenus.  
2) Domaines du contrat  
Définition du programme d’innovation ou de R&D de la PME. Définition du domaine 
d’application de ce programme d’innovation intéressant le Grand Compte = domaine 
d’application « réservé » au Grand Compte. 
3) Programme des travaux  
Planning et répartition (éventuelle) des travaux. Moyens mis en œuvre (personnel, 
équipement, fournitures) par la PME et le Grand Compte. Coût des opérations.  
4) Financement du programme  
Origine des ressources et participation aux dépenses. Modalités de paiement. 
5) Comité technique ou de suivi du programme  
Composition et périodicité de réunion. Rôle.  
6) Secret et publications  
Périmètre de la confidentialité. Secret en cas de dépôt de brevet. Publications. 
7) Droits de propriété industrielle  
Conditions d’appropriation des résultats du programme par la PME. Désignation du 
déposant de brevet. 
8) Exploitation des résultats du programme  
Domaine d’application du Grand Compte : conditions de la levée d’option pour la 
conclusion d’une licence d’exploitation des résultats concédée par la PME au Grand 
Compte (exclusivité ou non, étendue géographique, redevances et minima garantis, 
sous licences, perfectionnements, durée…). 
Hors domaine d’application du Grand Compte : liberté d’exploitation directe ou 
indirecte par la PME sous réserve d’obtenir les droits détenus le cas échéant par le 
Grand Compte. 
9) Durée 
10) Responsabilités  
11) Résiliation  
12) Litiges - Contestations  


